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Introduction

L'approche décrite dans ce fascicule permet d'élaborer des indicateurs et des tableaux de bord. Elle contribue acti-
vement à la mesure des phénomènes concernant le fonctionnement d'un organisme et facilite donc une prise de
décision. À ce titre, ce document peut être utile pour tout organisme engagé dans une démarche de management
de la qualité.

Ce fascicule constitue un support qui doit inciter à aller au-delà des informations qu'il contient par une appropria-
tion de ses utilisateurs. Sa nature pédagogique fait qu'il ne peut aucunement être considéré comme «La Réfé-
rence» dans ce domaine, et que la seule limite à l'élaboration d'indicateurs et tableaux de bords est l'imagination
des lecteurs.

1 Domaine d’application

Ce document propose une méthode pour concevoir, mettre en œuvre et animer un système d'indicateurs et de
tableaux de bord. 

Il peut être utilisé :

— par tout type d'organisme quelles que soient son activité et sa taille,

— pour tout type d'indicateur.

Ce document s'adresse aux personnes qui :

— mettent en place et gèrent un système d'indicateurs et tableaux de bord,

— exploitent ces indicateurs et tableaux de bord pour piloter leur processus ou prendre des décisions.

2 Termes et définitions

Pour les besoins du présent fascicule de documentation, les termes et définitions suivants s'appliquent.

2.1
indicateur
information choisie, associée à un critère, destinée à en observer les évolutions à intervalles définis

NOTE Un indicateur nécessite parfois un agrégat de résultats de mesure.

2.2
tableau de bord
outil de pilotage et d’aide à la décision regroupant une sélection d’indicateurs

2.3
critère
caractère, signe qui permet de distinguer une chose, une notion, de porter un jugement d'appréciation

2.4
paramètre
facteur en fonction duquel les critères sont exprimés 

3 Préalables

Le présent document est bâti sur le cycle de vie des indicateurs et tableaux de bord présenté à la figure 1.

Ce cycle s'applique intégralement à la définition et à la première mise en œuvre du système. Il est ultérieurement
appliqué partiellement pour adapter le système d'indicateurs aux situations et aux réalités de l'organisme, et
s'assurer de son efficacité et de son efficience.
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Figure 1 — Cycle de vie des indicateurs et tableaux de bord

3.1 État des lieux

Avant d'entreprendre la mise en chantier de nouveaux indicateurs, il est conseillé de faire un état des lieux des
indicateurs existants puis de les analyser :

— déterminer la pertinence des indicateurs existants ;

— identifier les causes de non-exploitation des indicateurs existants ;

— abandonner les indicateurs inutiles ;

— déceler les indicateurs se rapportant déjà aux paramètres clefs et pouvant être utilisés partiellement ou
complètement, améliorés, etc. 

Cet état des lieux permet d'éviter une profusion d'indicateurs qui décrédibilisent la démarche initiale (trop d'indi-
cateurs, pas d'exploitation). Il est à réaliser régulièrement afin de garantir l’efficacité des tableaux de bord.

3.2 Optimisation de la recherche des besoins

Dans le cas où plusieurs responsables demandent des indicateurs ou plusieurs processus nécessitent des indica-
teurs, il est recommandé de grouper les demandes afin d'optimiser l'élaboration et la mise en œuvre des indicateurs. 
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4 Identification

4.1 Pourquoi ?

Le rôle de l'encadrement d'un organisme comprend le pilotage de ses processus. 

La dynamique de ce pilotage consiste d'une part à déterminer et déployer les objectifs selon une stratégie d'amé-
lioration continue préalablement définie, et d'autre part à mettre en œuvre les ajustements nécessaires pour
atteindre ces objectifs.

La mesure et son exploitation sont indispensables au succès de toute démarche de progrès.

Les indicateurs ont pour objet de donner des informations sur les paramètres liés aux processus mis en œuvre. 

Les tableaux de bord ont pour objet de regrouper et synthétiser les indicateurs pour les présenter de façon exploi-
table par l'encadrement.

Les indicateurs et les tableaux de bord sont donc des outils indispensables au pilotage d'un organisme, d'une
équipe, d'un processus pour atteindre les objectifs visés. De ce fait, ils peuvent être utilisés pour piloter le système
de management de la qualité.

Pour lui permettre d'analyser la situation et prendre les décisions de correction ou de prévention éventuelles,
l'encadrement doit donc connaître l'information nécessaire en temps utile. Il s'intéressera plus particulièrement à
son évolution dans le temps et aux écarts par rapport aux objectifs.

Il est donc important de définir un indicateur en fonction d'un objectif donné par une approche descendante :
connaître d'abord les objectifs pour savoir quoi mesurer, plutôt que de mesurer ce qui est mesurable avant de
savoir à quoi on va pouvoir le relier. La forme d'un tableau de bord et la sélection des indicateurs doivent être
étudiées pour faciliter la lecture et la prise de décision. 

Un indicateur naît, évolue, et éventuellement «meurt» pour donner naissance à un indicateur plus adapté à une
nouvelle situation notamment dans le cas où les objectifs évoluent.

4.2 Par qui ?

La première étape consiste à déterminer la personne en charge de la mise en œuvre du système d’indicateurs et
tableaux de bord, de préférence un membre de l’encadrement qui peut engager les actions correspondantes. Il
devra présenter un profil d’animateur et :

— être mandaté par la Direction,

— être reconnu pour son intégrité et sa neutralité,

— être à l’aise face à un groupe,

— savoir écouter, percevoir et gérer les interactions, analyser et exploiter les réactions individuelles.

Ce responsable s'assure de la bonne exécution des actions et contrôle l’avancement en fonction des délais et des
budgets impartis. Il vérifie en permanence l’adéquation entre les orientations prises et les enjeux du projet pour
l’entreprise et arbitre les conflits internes.

Dès le démarrage de la conception, il convient d'évaluer les ressources nécessaires pour la mise en œuvre
(moyens humains et matériels,…) et de les comparer aux gains attendus. Au vu de cette analyse, le responsable
désigné détermine s’il est nécessaire ou non de s'entourer d'une équipe pour élaborer et mettre en œuvre le sys-
tème d'indicateurs et de tableaux de bord. Dans le cas où les enjeux le justifient, il peut être nécessaire de s'orga-
niser en mode projet. En tout état de cause, la validation de ce système d'indicateurs s'effectue en liaison avec
les utilisateurs.

Afin de tirer parti des ressources du groupe, créer une véritable dynamique, gérer la diversité et conserver au
groupe sa cohésion, il convient que l’animateur prête une attention particulière à la composition et au nombre de
personnes constituant ce groupe et s’assure que : 

— le groupe est représentatif ;

— les membres sont tous concernés par les indicateurs à élaborer ;

— les membres participeront assidûment aux travaux.
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4.3 Pour qui ?

Il convient d’identifier les clients des indicateurs et des tableaux de bord : responsable d’un organisme, d’une
équipe, d’un processus, opérateur,…

4.4 Quoi ?

Il convient de déterminer, en concertation avec les clients des indicateurs et des tableaux de bord, les éléments
qui contribuent le mieux à révéler la situation concernée au regard des objectifs définis préalablement. Il s’agit des
résultats, des mécanismes d'alerte (seuils, tendances, niveaux acceptables) dont les caractéristiques mesurables
peuvent être des grandeurs physiques, ou perceptibles. 

Il convient de s’assurer de l’accord de tous les acteurs sur les principes de mesure retenus.

Exemple On peut mesurer, par exemple, des quantités produites, des taux de rebuts, des tendances mensuelles d'actions
correctives en retard, la réduction des frais généraux, une répartition par catégories, etc.

5 Conception

5.1 Définir le champ de la mesure 

«Sur quoi veut-on faire porter la mesure ?»

Définir le champ de la mesure revient à déterminer le cadre et les limites dans lesquelles va s’appliquer la mesure.
Il s’agit soit d’une action que l’on a décidé de mener, soit d’un domaine que l’on veut surveiller en particulier.

Ce choix est fonction de critères propres au client des indicateurs. Les champs possibles sont donc multiples et
leur taille variable.

Quelques questions peuvent aider à identifier ces champs :

— Quelle est la mission concernée ? 

— Quels sont les objectifs définis ?

— Quelles sont les priorités ?

— Quels processus est-il nécessaire d'améliorer ? 

Le choix peut s'effectuer après une analyse des processus critiques ou en se fondant sur les résultats ou les
dysfonctionnements identifiés de ces processus.

Exemple : Champ de mesure ➥  Le traitement des commandes

5.2 Déterminer les objectifs 

«Que cherche-t-on à atteindre ?»

Une fois le ou les champs définis, il convient d’identifier les objectifs correspondants à ces champs. Ils sont soit
existants (objectifs d'une action, objectifs de l'entité) soit à déterminer :

— Quels résultats cherche-t-on à atteindre ?

— Quels sont les buts d'amélioration ? 

Ce sont ces objectifs qui donnent tout leur sens à la mesure.

C’est le client des indicateurs et tableaux de bord qui fixe ou connaît les objectifs. Il doit donc être fortement
impliqué.

Exemple : Objectif ➥  Livrer les commandes dans les délais
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5.3 Identifier les critères

«Qu'est-ce qui permet de faire le point par rapport aux objectifs ?»

Il convient maintenant de définir un ou plusieurs critères qui permettront, en suivant leur évolution, de se situer
par rapport aux objectifs : 

— Quels sont les éléments qui contribuent à atteindre les objectifs ?

— Quels sont les éléments qui risquent de contrarier l'atteinte des objectifs ?

Un même objectif peut faire l'objet de plusieurs critères.

Exemple Critères ➥  Conformité des livraisons aux délais annoncés, 

➥  Efficacité de l’organisation

5.4 Établir les paramètres de chaque critère

«Que peut-on mesurer sur le critère dont on veut suivre l’évolution ?»

Il s’agit ici de définir ce qui permet de quantifier le critère. Le choix des différents paramètres retenus influe forte-
ment sur la pertinence de l'exploitation de la mesure.

Exemple Paramètres ➥  Nombre de commandes livrées dans les délais, 

➥  Nombre de commandes traitées dans une période donnée

5.5 Composer l’indicateur

«Comment transcrire les paramètres en données chiffrées ?»

Pour bâtir les indicateurs, il s’agit de transcrire en données chiffrées les paramètres des critères choisis, voire de
combiner ces paramètres pour dégager un indicateur plus global. 

Exemple Indicateurs

➥  Taux de conformité = nombre de commandes livrées dans les délais/nombres de commandes

➥  Efficacité de l’organisation = nombre de commandes traitées/nombres de commandes reçues

Voir exemples cités en Annexe A

5.5.1 Qualité d'un bon indicateur

Pour cela l’indicateur doit :

— être fidèle et représentatif du critère à mesurer,

— mettre en évidence les évolutions de ce critère,

— donner une information juste,

— être fiable : confiance dans les mesures successives,

— être facile à établir, alimenter et utiliser,

— être compatible avec les autres indicateurs du système mis en place afin de permettre les comparaisons et les
analyses,

— être rentable : utilité, coût,…



FD X 50-171 — 10 —
5.5.2 Format de l’indicateur

L'indicateur peut être un :

— dénombrement,

— degré mesuré ou estimé sur une échelle de valeur,

— taux,

— ratio,

— note estimée en fonction d’une grille de notation, etc…

Il peut être présenté sous différentes formes telles que :

— diagramme (voir exemples en annexe B) : histogramme, camembert, radar, courbes,…

— tableau chiffré,

— couleurs,

— signes, dessins, etc.

5.5.3 Seuils

Les objectifs à atteindre peuvent amener à définir des seuils pour certains indicateurs :

— minimum ou maximum à respecter,

— valeur à atteindre,

— plage de valeurs.

Ces limites peuvent être matérialisées sur la représentation de ces indicateurs.

5.6 Évaluer la faisabilité des indicateurs

«Quels indicateurs peut-on mettre en œuvre ?»

Afin de ne retenir que les indicateurs faisables, il convient d'effectuer préalablement une étude de leur faisabilité
qui peut comprendre par exemple :

— l'évaluation préalable de l'implication de la hiérarchie,

— l'évaluation du coût et des moyens nécessaires au système d'indicateurs : collecte de l'information, traitement,
documentation,…

— la compatibilité entre le critère et la fréquence de mesure,

— l'acceptation des indicateurs par les acteurs de la collecte d'information : renseignement juste et en temps utile.

5.7 Définir le fonctionnement

Il convient de définir les responsabilités pour : 

— la collecte : périodicité et manière dont s’effectue la collecte des informations. Choisir les acteurs de la collecte
des informations parmi les personnes impliquées dans les processus mesurés permet d'intégrer facilement les
tâches de cette collecte à leurs activités habituelles.

— l’analyse et les modalités pour cette analyse des indicateurs et/ou tableau de bord.

— l’exploitation : comment est exploitée l'information ?

— la communication : à qui sont diffusés les résultats et sous quelle forme ?
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5.8 Formaliser le système

Pour pérenniser les indicateurs et tableaux de bords, il est nécessaire de les formaliser par les éléments suivants : 

— identification de l'indicateur,

— champ de la mesure,

— objectif,

— critères,

— paramètres,

— mode de calcul (transcription de l'indicateur),

— responsabilités et périodicité de la collecte des informations,

— responsabilités et modalités de l'analyse des indicateurs et/ou tableau de bord,

— mode de communication, 

— exploitation des informations.

5.9 Construire un tableau de bord

Le but du tableau de bord est de mettre en évidence les actions qui s’imposent pour atteindre les objectifs et amé-
liorer les processus. C’est auprès de la personne à qui s’adresse le tableau de bord qu’il convient donc de
s’enquérir des indicateurs qu’elle souhaite voir apparaître dans son tableau de bord en fonction de ses objectifs.

Il est conseillé d’utiliser tous les moyens disponibles pour simplifier la présentation des indicateurs et des tableaux
de bord comme par exemple l'utilisation de courbes et de schémas et la représentation d’un nombre réduit d’indi-
cateurs (moins de 10), voir exemple de tableau de bord en annexe C. Le jeu de couleurs peut aussi être utilisé
pour mettre en évidence des changements d'états, des tendances et des positions par rapport à un seuil. Le
tableau de bord peut reprendre directement des indicateurs, ou combiner plusieurs indicateurs pour présenter
l’information comme souhaitée.

Les informations présentées doivent être validées par les clients des indicateurs et des tableaux de bord.

L’annexe C présente un exemple de tableau de bord renseigné.

6 Mise en œuvre 

6.1 Former les acteurs impliqués

Il convient de former les acteurs de la collecte aux méthodes à mettre en œuvre et de les sensibiliser au rôle et à
l’utilité des mesures qui leur sont demandées. Connaissant ainsi la logique du système de mesure, ils seront non
seulement opérationnels, mais capables en outre de réagir aux aléas.

Une présentation ou formation aux méthodes d'analyse et d'exploitation peut être mise en œuvre pour les acteurs
concernés. 

6.2 Communiquer

La communication a pour but de sensibiliser l’ensemble du personnel sur les indicateurs et tableaux de bord uti-
lisés. Cette action de sensibilisation facilite la mise en œuvre et l'acceptation du système et prépare le personnel
à participer aux actions menées pour atteindre les objectifs correspondants. Elle permet aussi d'entretenir la moti-
vation des acteurs : chacun doit comprendre que sa participation est utile et doit pouvoir apprécier en retour
l’impact de son effort.

Pour cela, il s'agit :

— d'expliquer que la mise en place d’indicateurs s'inscrit comme un tout cohérent dans la démarche de progrès
de l'organisme et n'a pas pour objet de sanctionner,

— d'informer les acteurs de la collecte sur les suites données (engagement d’actions,…),

— d'informer le personnel sur les évolutions des indicateurs (suite d’actions,…) et des résultats obtenus,

— veiller à ce que les indicateurs diffusés soient compréhensibles par l’ensemble du personnel.
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6.3 Valider

La validation est effectuée par la mise en œuvre de tout ou partie du système d’indicateurs et tableaux de bord.
Elle permet de vérifier in situ l’efficacité des indicateurs et tableaux de bord en : 

— recueillant les observations des acteurs impliqués,

— ajustant le système si nécessaire,

— confirmant l'adéquation par rapport aux exigences initiales.

6.4 Animer

La mise en œuvre d’indicateurs peut demander une évolution de culture importante aux personnes concernées. 

Dans la continuité de la démarche participative de la phase de construction du système d'indicateurs, sa mise en
route est accompagnée. L’assistance, le suivi et la relance aident les intéressés à tenir leur rôle dans le système
d’indicateurs. 

L’intérêt réel et le soutien de la hiérarchie pour cette démarche, sa prise en compte dans le management des hom-
mes contribuent à la pérennité du système et à la fiabilité des résultats. 

6.5 Mettre en œuvre le plan de collecte

La collecte des informations est mise en œuvre conformément à l’organisation prévue et formalisée (voir 5.8).

6.6 Renseigner et diffuser le tableau de bord

Les données recueillies lors de la collecte sont présentées sous forme de tableaux de bord établis selon les
demandes des destinataires (voir 5.9). 

Le tableau de bord renseigné est adressé au destinataire, selon la périodicité prédéfinie, pour évaluer la situation
qu’il souhaite suivre.

7 Exploitation des informations

L'objet du présent document est de décrire une méthodologie pour la conception, la mise en œuvre et l'animation
d'un système d'indicateurs et de tableaux de bord. L'exploitation des informations ne fait pas partie du cycle de
vie du système d'indicateurs mais correspond à l'utilisation des données de sortie de ce système (voir figure1).

Cependant, cette étape justifie l'existence du système d'indicateurs et de tableaux de bord, et c'est pourquoi elle
est abordée dans le présent document.

L’analyse prend en compte l’ensemble des indicateurs présentés dans le tableau de bord. En effet, l’interprétation
du résultat d’un indicateur peut changer à la lumière de ceux présentés par d’autres indicateurs.

Exemple : l’information fournie par l’indicateur «durée d’hospitalisation» est généralement éclairée de celle fournie par
l’indicateur «taux de ré-hospitalisation»

7.1 Définir les axes d'amélioration

La lecture des indicateurs et du tableau de bord permet de visualiser l’écart entre les résultats souhaités et les
résultats effectivement constatés, ainsi que l'évolution d'un processus au regard de ses objectifs et donc d'identi-
fier des axes d’améliorations.

Il peut s'avérer nécessaire de réaliser une analyse plus approfondie du critère, de corréler l'information avec celle
issue d'autres indicateurs ou toute autre action visant à disposer des éléments suffisants pour prendre une
décision.
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Le responsable concerné décide alors des actions à entreprendre pour modifier la tendance reflétée par l'indica-
teur et converger vers les objectifs.

Les actions d'améliorations décidées sont alors pilotées de façon identique aux autres actions engagées (actions
correctives, préventives,…) dans le cadre du système de management de l'organisme.

7.2 Communiquer les résultats

Communiquer les résultats issus des tableaux de bord permet de :

— faire le point des actions d'amélioration et des résultats obtenus,

— mettre en exergue tant les succès que les échecs, pour en tirer des enseignements et lancer les actions
nécessaires,

— expliquer les objectifs et les marges de progrès visés,

— mobiliser le personnel de l’organisme.

8 Examen périodique du système d'indicateurs et de tableaux de bord

Un examen périodique du système d'indicateurs et de tableaux de bord est nécessaire pour s'assurer que ceux-
ci restent pertinents et répondent aux objectifs fixés. Cet examen peut s’effectuer, par exemple, par des enquêtes
auprès des utilisateurs ou par une revue des objectifs de l'organisme.

8.1 Pertinence des indicateurs et des tableaux de bord

Il est nécessaire de s’interroger sur le coût d’obtention des indicateurs et d’élaboration du tableau de bord.

Par ailleurs, un indicateur peut ne plus être adapté si :

— de nouveaux objectifs ont été définis pour l’entité ou si les objectifs ont évolué,

— le responsable, client des indicateurs et du tableau de bord, a changé et/ou si ses attentes ont évolué,

— le critère retenu ne permet plus de mesurer l’écart par rapport aux objectifs ou n’est plus significatif (l’action
suivie est achevée, le critère ne varie plus,…).

Si l’utilité d’un ou de plusieurs indicateurs n’est pas démontrée, ou s’ils ne sont plus suivis, il est nécessaire d’en
approfondir les raisons et de remettre en cause leur pérennisation.

8.2 Satisfaction des utilisateurs

Il s'agit de s'assurer que les clients sont satisfaits du système d’indicateurs et tableaux de bord par rapport à leurs
besoins, et que ceux-ci répondent toujours aux critères de qualité définis au paragraphe 5.5.1. 

8.3 Évolution du système

En fonction des résultats de ces examens périodiques, les indicateurs existants peuvent être maintenus, modifiés
ou supprimés ; d'autres peuvent être créés. La formalisation de ces examens permet de disposer d'un système
d'indicateurs et de tableaux de bord actualisé et contribue à la démarche d'amélioration continue de l'organisme.

Il est recommandé de conduire ces actions suivant le cycle de vie, complet ou partiel, des indicateurs et tableaux
de bord tels que présenté en Figure 1 (cycle du système appliqué partiellement). 

Les évolutions du système d’indicateurs et tableaux de bord sont alors pilotées de façon identique aux autres
actions d'amélioration engagées dans le cadre du système de management de l'organisme.
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Annexe A

(informative)

Les différents types d’indicateurs

Init numérotation des tableaux d’annexe [A]!!!
Init numérotation des figures d’annexe [A]!!!
Init numérotation des équations d’annexe [A]!!!

La liste ci-dessous est donnée à titre indicatif et n’est en aucun cas exhaustive.

Champ Exemples d’objectifs Exemples d’indicateurs

Gestion financière — Optimisation la rentabilité financière — Marge nette/marge brute

— Taux de recouvrement

— Délai de recouvrement

Ressources humaines — Gestion des compétences — Pourcentage de personnel formé/personnel à
former

— Optimisation des ressources — Taux d’absentéisme

— Stabilisation du personnel — Rotation du personnel (turn over) : nombre de
sorties/effectif total

Ressources matérielles — Optimisation des installations — Taux d’utilisation d’un équipement ou d’une
installation

— Maintenance des appareils — Taux d’indisponibilité (ou taux de pannes)

— Délai d’intervention

Système d’information — Documentation à jour 
(catalogue produits, prix,...)

— Délai de mise à disposition du catalogue
actualisé/offre du produit

— Respect des obligations 
(contractuelle, réglementaire)

— Taux de satisfaction aux obligations

Pérennité de l’Entreprise — Croissance — Évolution du carnet de commandes

— Prospérité — Évolution des parts de marché

— Compétitivité — Positionnement concurrentiel 
(exemples : prix, produits novateurs)

— Innovation — Pourcentage de chiffre d’affaire généré par
les nouveaux produits

Commercial — Gain de contrats 
(concrétisation des offres)

— Taux d’offres converties en commandes

— Fidélisation de clientèle — Taux de fuite : nombre de clients perdus/
nombre total clients

— Durée moyenne de la relation client par
rapport à l’entreprise

Management de projets — Stabilité des exigences — Nombre de modifications approuvées/
données de départ

— Respect des délais — Taux des tâches réalisées dans les délais
voulus

— Avancement — Taux de réalisation des tâches
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Champ Exemples d’objectifs Exemples d’indicateurs

Conception, développement, 
industrialisation

— Concrétisation des projets 
d’étude

— Taux de projets d'étude mis sur le marché
(nombre de projets mis sur le marché/nombre
de projets en cours)

— Délai de mise sur le marché des projets d’étude

— Préparation de la production
(ou de la réalisation)

— Taux de disponibilité des équipements de
réalisation 

Achats — Relations avec les fournisseurs — Taux de conformités des produits livrés par
fournisseur (délai de livraison, respect du cahier
des charges, quantité)

Réalisation — Respect des délais de 
production (biens et services)

— Taux de retards (de fabrication ou de prise en
charge)

— Conformité des produits 
et services

— Taux de non-conformités (des produits livrés ou
services fournis)

— Assistance client — Délais de réponse aux demandes d’assistance

Mesure de produit — Conformité des produits 
et services

— Taux de non-conformités des produits livrés et
services fournis

Satisfaction des clients — Optimisation de la satisfaction — Taux de satisfaction des clients (enquêtes,
sondages,...)

— Traitement des réclamations 
des clients

— Taux de réclamations 

— Délai moyen de réponse aux réclamations

— Acceptation des produits 
non conformes aux attentes

— Taux de dérogations (livraisons de produits non
conformes négociées avec le client)

Résolution de problèmes — Traitement des causes 
des problèmes identifiés

— Pourcentage d’actions correctives clôturées

— Taux de problèmes résolus/problèmes 
identifiés
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Annexe B

(informative)

Exemples de représentation d’indicateurs

Init numérotation des tableaux d’annexe [B]!!!
Init numérotation des figures d’annexe [B]!!!
Init numérotation des équations d’annexe [B]!!!

Remarques : Le graphique permet de visualiser :

— la progression du chiffre d’affaires,

— l’objectif à atteindre,

— l'écart entre prévision et réalisation.

Remarques : Pour représenter la part de différents produits
dans le chiffre d’affaires sur plusieurs années, la représentation
graphique en barre cumulée est plus parlante que les tableaux.

Remarques : Le camembert permet de visualiser la part de
chaque produit dans les ventes à un instant t.

Les données sont exprimées en pourcentage, le total étant
toujours égal à 100 %.

Remarques : L'histogramme permet de :

— suivre les résultats de chaque unité par rapport à leurs
objectifs de formation,

— connaître la situation cumulée de l'entreprise.

Remarques : La représentation permet de :

— connaître la situation des dépenses à un instant t,

— suivre l’écart par rapport aux prévisions,

— analyser les écarts entre prévisions et réalisation.

Remarques : Le radar permet de visualiser une situation à un
instant t, concernant plusieurs équipements.

Il est possible de faire figurer l’objectif souhaité. 

Chiffre d’affaires

J F M A M J J A S O N D
Mois

M
ill

io
n

s 
d

e 
fr

an
cs

CA prévisionel

CA réalisé

Objectif  31/12/00
Chiffre d’affaires

Produit 3 20 30 40 38

Produit 2 30 30 40 40

Produit 1 50 45 40 35

1996 1997 1998 1999

Ventes
en MF

Répartition des ventes par produit

25%

30%

40%

5%

S ituation au 31 Octobre

Formation du personnel 

U1 U2 U3

en
 %

Situation au 31 Octobre

Objectif  intermédiaire
au 31/10

Objectif  au 31/12

Pourcentage de personnel formé / personnel à former

Total Unité

Investissements

J F M A M J J A S O N D Moi s

Dépenses
prévisionnelles

Dépenses réalisées

T 1

T 2

T 3

T 4

T 5

T 6

Taux de disponibilité  des équipements
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Annexe C

(informative)

Exemple de tableau de bord

Init numérotation des tableaux d’annexe [C]!!!
Init numérotation des figures d’annexe [C]!!!
Init numérotation des équations d’annexe [C]!!!

Le tableau de bord présenté page suivante se veut une illustration de ce que peut être le tableau de bord d’un
manager ; il ne constitue en aucun cas un modèle.

Symboliques utilisées :

— Situation : l’utilisation de pastilles de couleurs permet de visualiser rapidement l’état de la situation au
regard d’un objectif préalablement fixé ou d’un barème déterminé.

Exemple : pour l’indicateur «satisfaction client», le barème de l’organisme peut être le suivant :

Il existe également d’autres modes de représentation tels que :

— Tendance : celle-ci s’apprécie par rapport à l’édition précédente :

Progression

Stabilité

Régression

Vert

Jaune

Rouge

20

17

12

V

J

R
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